
■ Objectif
L’objectif de cette démarche est la mise en place de procédures visant à prévenir la présence d’aiguilles ou de mor-
ceaux d’aiguille dans la viande de porc ou les produits de charcuterie élaborés à partir de viande de porc. 
Elle a également pour objectif de s’assurer que tous les moyens sont mis en œuvre dans l’élevage, de la naissance des 
animaux à leur enlèvement pour abattage, que ce soit sur les animaux vivants ou les documents d’accompagnement 
pour informer l’abattoir de l’apparition de cet incident.

■ Matériel
Travailler UNIQUEMENT avec des aiguilles en alliage détectable (certifi ées par un test validé de détectabilité), à usage 
unique (vaccins, traitements reproducteurs) ou multiple (traitements en engraissement). (Cf. la liste positive du ma-
tériel détectable).
L’éleveur doit être muni d’un système d’identifi cation permettant le tatouage XXXXX ou XXXXXX sur les animaux 
ayant subi cet incident d’élevage, ainsi que des boucles de couleur rouge et de forme ronde.

La frappe XXXXX ou XXXXXX et les boucles rondes et rouges ne doivent être utilisées que 

pour l’incident aiguille cassée.

■ Méthode

Traitements et injections

Travailler UNIQUEMENT avec des aiguilles à usage unique : (vaccins, traitements reproducteurs) ou multi-
ple (traitements en engraissement).
Travailler avec UNIQUEMENT des aiguilles en alliage détectable référencés par le test de détectabilité INAPORC.
Toujours respecter la préconisation d’utilisation des aiguilles à usage unique. (Jeter les aiguilles après utilisation).

Site d’injection

L’objectif est de fi xer les modalités assurant les meilleures pratiques visant à limiter le nombre d’aiguilles 
cassées dans la viande. 

Dans cet objectif : le seul site d’injection autorisé est l’échine du porc. 

Ne pas réaliser les injections dans un site diff érent de l’échine (dans le cas d’une injection intramusculaire).
Se munir d’un crayon marqueur quand on traite ou vaccine un animal afi n de bien l’identifi er en cas d’inci-
dent « aiguille cassée ».

Technique d’injection

Immobiliser correctement l’animal (isolement dans le coin de la case ou contention de l’animal par un lasso, 
utilisation de panneau de contention).
Enfoncer l’aiguille profondément et perpendiculairement à la peau pour bien l’introduire dans le muscle.
Pour les aiguilles à usage unique, jeter systématiquement les aiguilles après utilisation (risque d’aiguilles 
tordues) dans le container prévu à cet eff et.

Elevage
Procédure de suivi en :

Maîtrise du danger

       “aiguilles cassées“



Aiguilles à usage multiple tordues = aiguilles jetées

Jeter systématiquement les aiguilles à usage multiples usagées dans le container prévu à cet eff et.

Ce qu’il ne faut pas faire

Ne pas utiliser des aiguilles constituées d’un alliage non détectable (cf. test de détectabilité INAPORC des aiguilles + 
liste positive des aiguilles autorisées).
Ne jamais « redresser » et/ou ré-utiliser des aiguilles tordues.

Procédures à suivre si l’aiguille se casse (Cf. diagramme ci-après)

Avoir à disposition des boucles spécifi ques et la frappe XXXXX ou XXXXXX.

Si une aiguille se rompt à l’intérieur du corps de l’animal :

Etape 1 :  Marquer immédiatement l’animal avec une bombe ou à l’aide d’un crayon-marqueur. Cette action permet 
de repérer facilement l’animal concerné au milieu du lot (dans le cas d’une case d’engraissement par exem-
ple).

Etape 2 :  Essayer, dans la mesure du possible, d’extraire l’aiguille ou le morceau d’aiguille de la musculature de l’ani-
mal. Les aiguilles à usage unique ont un embout plus épais ce qui doit faciliter la récupération du corps 
étranger. Bien faire attention qu’un autre animal du lot n’avale pas l’aiguille ressortie (morceau d’aiguille 
pouvant se retrouver dans les joues ou dans le maigre de tête. (cf. fi che «atelier de travail des têtes»)

Etape 3 : S’assurer que tout ou la partie de l’aiguille présente dans l’animal a bien été retirée

Si l’aiguille n’est pas retrouvée :

Etape 4 :  Boucler l’animal, préalablement marqué au crayon ou à la bombe, aux deux oreilles avec des boucles 
colorées et repérables. Le présent cahier des charges propose une normalisation de l’identifi cation des ani-
maux ayant connu cet incident ainsi que le matériel utilisé :  Couleur : rouge 

Type de boucle : ronde
Cette mise en application sera eff ective à partir du 1er juillet 2007.

Etape 5 :  Frapper l’animal à l’aide de la contre-frappe XXXXX ou XXXXXX aux deux épaules. Cette opération est 
réalisée par l’éleveur au moment de l’incident. L’information présente de chaque côté de l’animal facilite 
les vérifi cations à l’abattoir (un seul côté du porc visible sur la chaîne d’abattage) au moment du passage 
devant les Services Vétérinaires. Dans le cadre d’une organisation diff érente prévue par le groupement de 
producteurs, cette opération d’identifi cation peut, le cas échéant, être réalisée par le chauff eur au départ 
vers l’abattoir.

Etape 5 bis :  Dans le cas des animaux de réforme, l’animal est identifi é avec la frappe XXXXX ou XXXXXX aux 
épaules au moment de l’incident d’élevage. Afi n de garantir une bonne lisibilité de la frappe XXXXX 
ou XXXXXX jusqu’à la réforme de l’animal, une nouvelle identifi cation peut intervenir au moment du 
chargement vers l’abattoir. Cette action doit être réalisée par l’éleveur. Dans la cadre d’une organisation 
diff érente prévue par le groupement, cette dernière frappe peut, le cas échéant, être réalisée par le 
chauff eur.

Etape 6 :  Réaliser un bon d’enlèvement spécifi que annexé au bon d’enlèvement des autres animaux pour le lot XXXXX 
ou XXXXXX (un ou plusieurs animaux dans ce lot).

■ Enregistrements

Le bordereau d’enlèvement

En élevage, l’enregistrement de l’inci-
dent d’élevage se fait dans le registre 
d’élevage et sur un bordereau 

d’enlèvement spécifi que, (type 
de traitement/vaccination, n° truie ou 
n° case d’engraissement).



■ Diagramme récapitulatif en élevage

Injection dans l’échine obligatoire.

Animal malade en exploitation 
ou vaccination : nécessité d’injection 

d’un médicament ou vaccin.

-  Marquage immédiat de l’animal  Bombe / crayon 
(méthode interne à l’élevage).

-   Tentative de récupération de l’aiguille ou du mor-
ceau par l’éleveur.

Enregistrement de l’information sur le registre 
d’élevage (type de traitement/vaccination, n° truie 

ou n° case d’engraissement).

Utilisation obligatoire d’aiguilles référencées 
par le test de détectabilité.

Oui

Aiguille se casse au moment de l’injection ?

Oui Non

-  Bouclage de l’animal, préalablement 
marqué, aux deux oreilles avec des boucles rondes 
et rouges.

 -  Identifi cation XXXXX ou XXXXXX de l’animal 
concerné sur les 2 épaules.

 -  Le bordereau d’enlèvement doit reprendre toutes 
les informations relatives à l’animal ayant subi un 
incident d’élevage.

Aiguille récupérée par l’éleveur ?

OuiNon

Inscription de l’incident d’élevage 
dans le registre d’élevage.

Frappe XXXXX ou XXXXXX réalisé par l’éleveur 
(ou le cas échéant par le chauff eur, 

avant l’embarquement).

ARRIVEE À L’ABATTOIR D’UN ANIMAL PRESENTANT 
UNE AIGUILLE CASSEE.

Au départ de l’animal, remplir un bon d’enlèvement 
« porcs XXXXX ou XXXXXX » 

en indiquant le nombre de porcs concernés.


